
CONDITION S GENERALE S DE GA R DERIE DU DOMAINE DES EURANTES

L a  m i se en pe nsion d’un c hi e n ou d’un chat  fe ra considé re r c omme  acc e ptées par son propri é t aire  le s 
c onditions suivantes  :

1)- Les animaux sont logés en box individuel ou au maximum par deux pour les chiens d’un même foyer et au maximum par 

trois pour les chats d’un même foyer.

2) - Le  chien  doit  êtr e  vacciné  depuis plus  de quinze jour s et  moins d’ un  an  contr e  les maladies suivantes  :  carr é, hépatite,  
parvovir ose, leptospirose,  toux du  chenil et  pour  la rage  depuis plus  de 21  jours et  moi ns de 3 ans.
Le  chat  doit êtr e  vacciné  depuis plus de quinze jours et  moi ns d’un  an  contre  les maladies suivantes  :  typhus, coryza,  
chlamidiose, rage,  leucose ou  testé  leucose.

L’ animal  doit  obligatoir ement  être  identifié.  Le  carnet  de  vaccination  est  obli gatoir e pour  chaque  animal  laissé en garde,  il ser a  
conservé  à  la  pension  pendant toute  la dur ée  du  séjour du  chien  ou du chat.

3) - Nos clients s’ engagent  à   nous communiquer  les risques que  peuvent  pr ésenter  leur animal  dans tous les domaines,  
notamment  caractériel  et physiologique. I l  est  obligatoir e  de signaler  si  un  animal  suit  un traitement  et de  f our nir les 
médicaments accompa gnés de  l’ or donnance du  vétérinair e  ainsi  que le  r égime alimentaire  qui  devra  êtr e  appliqué. Pour les 
femelles, il  doit également  nous êtr e  signalé  si  celle -ci  est  en  chaleur  avant  son arr ivée.

Le  r esponsable  de  la  pension  se r éser ve  le  dr oit  de ref user  une  f emelle en  chaleur  en cas de  f or te affluence.

4) - La  désinf ection  des locaux  étant  assurée  tous les jour s,  la  pension  n’est  pas responsable  des épidémies ou eczémas qui  
pour r aient  survenir  pendant et  apr ès le séjour  de  l’ animal.

5) - Chaque  animal  devr a  êtr e tr aité  efficacement  contr e  puces,  tiques et  vers avant  son  entr ée  à la  pension.

6) - E n  cas de maladie  ou de blessure,  le responsable  de  la  pension  n’ étant pas apte  à  pr escr ir e des soins,  l’ animal sera  emmené 

chez  le  vétér inair e (Cabinet Vétérinaire Henry 55230 SPINCOURT). Le  r esponsable  s’engage à   soigner  l’ animal  suivant les 
r ecommandations du vétérinair e  mais décline  tout e responsabilité  en  cas de décès.  Les f r ais qu’ entr aîne le  tr aitement sont  à la  
charge exclusive  du  pr opr iétair e  de l’ animal.

7) - La  pension  n’ assure  pas le  toi lettage  des chiens et  des chats.

8) - L’alimentation  de  l'animal  doit êtr e four nie  par le  pr opr iétair e en  quantité  suff isante  pour  toute  la durée  du séjour, dans un 
conteneur étanche.  La  pension  s'engage à  nour r ir l'animal  si la nour r it ur e venait  à  manquer,  dans ce cas un  supplément jour nali er  
ser ait factur é.

9) - Des suppléments peuvent  êtr e  f actur és au  pr opriétair e  de  l’ animal (soins,  médicaments, aliments spécifiques, chienne en  
chaleur,  déplacement, etc…)

10) - Chaque pr opr iétair e ne r etir ant pas son anim al à la date pr évue devra impér ativement averti r le r esponsable de la pension
dans les plus br efs délais, f aute de quoi il y aurait présomption d’ abandon. La gar de continuer a à êtr e assurée, les fr ais
supplém entair es ser ont  r églés à la repr ise de  l’ animal.
Le  chien  ou  le  chat  ser a  considér é  comme  ayant été  abandonné  par  son  maîtr e  s’il  n’a  pas été  r etir é  de la  pension 15  jour s apr ès 
la  date de départ prévue.

Tout abandon  d’ un animal  à  la pension  entr aîner a des pour suites envers son  pr opr iétair e.

11) - E n  cas de départ anticipé  de  l’animal, le  pr opriétair e  s’engage  à  r égler la  totalité du  séjour initi alement pr évue au  contr at.

12) - Le  montant  de  la  pension  doit êtr e réglé  intégralement  le  jour du  départ de l’ animal. A dé faut,  il  est  entendu que  
l’ établissement  exercerait  son  dr oit de r étention  à  l’ égard de l’ animal  jusqu’ au  paiement  défini ti f.

- La dur ée du  séjour  se calcule  par décompte  des nuits.  Si  la  sorti e  s'effectue  apr ès 12  heures,  une nuitée supplémentair e  ser a  
f actur ée.

13) - Chaque  pr opr iétair e  indi quer a  un  numéro  de téléphone pour  le  prévenir  en cas d’ urgence.

14) - Le  r esponsable  de  la  pension  se r éser ve  le  dr oit  de  r ef user  la  gar de d’un  animal.

15) - Aucun  pr ix  n’ est  définitif après une  conversation  téléphonique.  Le pr ix peut  êtr e  changé suivant  la taill e  ou le  caractère  de  
l’ animal présenté.

16) - Pour  les chiens de catégor ie I  et II  une  attestation  d’ assurance  r esponsabilit é  civi le  est  obligatoir e.




